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Annexe 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement maintenues, 

en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques.  

 

Prescriptions 

Ecart (référence) 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la prescription 
Délai de 
mise en 
œuvre 

E1 
Les termes de l’autorisation ne 
sont pas respectés par 
l’établissement.  

5 Pre 1 
Clarifier la situation avec les 
autorités de contrôle et de 
tarification (ARS/CEA). 

Réalisé 

E2 
La coordination des médecins 
n’est pas effective. 

9 Pre 2 S’assurer de l’effectivité  de la 
coordination médicale. 

Réalisé 

E3 
La quotité de travail du médecin 
coordonnateur n’est pas conforme 
à la règlementation. 

12 Pre 3 Se mettre en conformité avec le 
décret du 27 avril 2022. 

6 mois 

 

Recommandations 

Remarque 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la recommandation 
Délai de 
mise en 
œuvre 

R1 L’entretien des locaux présente 
des défauts le jour de l’inspection. 

 

10 Rec1 S’assurer de l’homogénéité de 
l’entretien des locaux. 

Réalisé 

R2 Certaines baies vitrées ne sont 
pas sécurisées. 

11 Rec2 S’assurer de la sécurisation des 
accès. 

Réalisé 

R3 Le rangement n’est pas 
rationalisé, organisé, suivi, et 
sécurisé. 

11 Rec3 S’assurer du suivi et de 
l’organisation du rangement. 

Réalisé 

R4 Le circuit de formation fonctionne 
en circuit clos au sein du groupe. 

15 Rec4 Ouvrir le circuit de formation sur 
les partenaires extérieurs au 
groupe. 

Réalisé 

R5 Les comptes rendu 
d’hospitalisation ne sont pas 
intégrés au dossier informatique 
du  patient. 

17 Rec5 Intégrer les comptes rendu 
d’hospitalisation au dossier 
informatique du  patient. 

Réalisé 

R6 Les situations de multitraitement 
ne sont pas repérées. 

17 Rec6 S’assurer du repérage des 
situations de multitraitement. 

Réalisé 

R7 Les médecins n’utilisent pas 
suffisamment le dossier 
informatisé. 

17 Rec7 Encourager les médecins à utiliser 
le dossier informatisé. 

Réalisé 
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R8 L’agencement de l’infirmerie fait 
porter un risque d’erreurs dans la 
préparation des piluliers. 

18 Rec8 Ré-agencer l’infirmerie afin d’éviter 
tout risque d’erreur dans la 
préparation des piluliers. 

Réalisé 

R9 Le coffre à stupéfiants ne contient 
pas exclusivement des 
stupéfiants. 

19 Rec9 S’assurer du bon usage du coffre à 
stupéfiants 

Réalisé 

R10 La qualité du menu présenté le 
jour de l’inspection à la mission 
n’est pas satisfaisante notamment 
compte tenu du fait que 
l’établissement affiche le Label 
Gault et Millau. 

20 Rec10 Veiller à la qualité des repas servis 
aux résidents 

Réalisé 

R11 L’établissement a rédigé les PPA 
pour moins de 50% des résidents. 

20 Rec11 Rédiger l’intégralité des PPA et 
procéder à leur réévaluation 

Réalisé 

R12 Le lien avec les médecins traitants 
est très aléatoire et peu organisé. 

21 Rec12 Organiser les liens avec les 
médecins traitants 

Réalisé 

R13 L’absence d’un diagnostic 
complet du niveau de maitrise du 
risque infectieux, l’absence d’un 
réel temps dédié de ressource en 
hygiène ou de rattachement à une 
EOH ou une EMH, l’absence de 
DARI ont été constatés. 

24 Rec13 Réaliser un diagnostic du niveau de 
risque infectieux. 

Réalisé 

R14 Certaines procédures ne sont pas 
adaptées aux particularités de la 
structure. 

24 Rec14 Adapter les procédures à l’EHPAD. Réalisé 

R15 La plupart des procédures sont 
peu adaptées ou retravaillées au 
niveau local. 

24 Rec15 Adapter les procédures au niveau 
local. 

Réalisé 

 


